
Ecole élémentaire DESCARTES
Allée des tilleuls
37190 AZAY LE RIDEAU

Conseil d'école du mardi 5 novembre 2013

Présents :
Parents d'élèves : Mmes Beauregard, Cathala, Chaumeau, Dalus, Douillard, Le Borgne, Maynard, Moretti, Roy

MM. Chassier, Goubin, Ferrer
Mairie : M. Pescher, M. Galleteau
Enseignants : Mme Bouard, M. Cadiran, Mme Deprédurand, M. Dubois, Mme Gardillon, M. Girauldon,

Mme Lavarenne, Mme Lambert, M. Le Lann, M. Hérault, Mme Guillon-Lambert
Excusés : Mme l'Inspectrice de l'Education nationale,

M Verdier, maire d'Azay le Rideau
Mme Gitteau, conseillère municipale
Mme Romestant, DDEN

Vote des représentants des parents d'élèves     : taux de participation : 53,57%
Taux en hausse par rapport aux années précédentes, bien que le bureau de vote ait été tenu le
matin, empêchant des parents à venir voter en personne. Il est envisagé d'ouvrir le bureau de
vote à nouveau en fin de journée.
Les représentants des parents d'élèves rappellent qu'une adresse email a été ouverte afin que
les  parents  puissent  poser  leur  questions  et  formuler  leurs  remarques  à  tout  moment  de
l'année : pe.ecoledescartes@gmail.com

Vote du règlement intérieur de l’école     : adopté à l'unanimité.
Quelques modifications ont été apportées notamment au niveau des horaires, suite à la mise en
place des nouveaux rythmes. Le nouveau règlement est mis à  disposition dans le sas d'entrée et
sur le site internet de l'école.

Bilan rentrée: total de 218 élèves, 180 familles.
La répartition des classes :

CP M.Le Lann – 21 élèves CE2/CM1 Mme Deprédurand-27 élèves (20+6)
CP Mme Gardillon -22 élèves CM1 M.Girauldon-27 élèves
CP/CE1 Mme Bouard-19 élèves (7+12) CM1/CM2 M.Dubois-25 élèves (17+8)
CE1 M.Cadiran-25 élèves CM2 M. Hérault-26-élèves 
CE2 Mme Lambert/Mme Lavarenne-27 élèves

Tous les départs sont compensés par des nouveaux arrivants.
L'effectif devrait être en hausse l'année prochaine : + 16 élèves attendus.

Nouveaux rythmes scolaires     :
Les enseignants ne sont pas en mesure de proposer un bilan qui s’avérerait trop prématuré ; un
recul de 3 ans est nécessaire pour réellement considérer les changements apportés par cette
réforme. Le cadre des APE proposé à Azay reste très encourageant, notamment si on le compare
à ce qui peut se passer au niveau national.
Bien qu'un certain nombre de parents soient déçus par le contenu et l'organisation des APE,  les
représentants des parents d'élèves ont préféré remettre à plus tard l'exposé des critiques,
considérant que ces APE sont totalement nouvelles pour tout le monde et toujours en rodage ; il



ne s'agit pas de décourager les bonnes volontés.
Une salle de classe a été réquisitionnée en novembre (aucune n'a été utilisée jusque là).
Une convention a été signée avec le collège pour l’utilisation gratuite de 4 salles.

Les Activités Pédagogiques Complémentaires (APC) remplacent l’aide personnalisée et ont plus de
champs d’actions.
Elles sont entre autre liées aux projets de classe, au « soutien » (lié à des difficultés scolaires),
et aux projets d’école. Les APC se déroulent le mardi, jeudi et vendredi.

Projets     d’école     :
•Partenariat avec le château d’Azay-le-Rideau
•Eco Ecole autour de l’eau (visites de moulin, château d’eau, expositions…)
•Cinéma : Ciné Lecture (Tours), Ecole et Cinéma (Langeais, financement par la communauté
de communes au premier trimestre, non acquis pour le deuxième pour le moment).
•Opéra de Tours
•Printemps des poètes
•Projet sans écran

Points divers     :
Les  quelques  travaux  demandés  par  l'équipe  enseignante  ont  été  réalisés  par  les  services
techniques de la commune ; le mobilier de la classe de M. Hérault a été changé.
Les grands travaux d'étanchéité des toits devaient commencer pendant les vacances d'automne,
mais l’entreprise concernée ne s’est présentée que le 5 novembre.
Compte tenu du bruit assourdissant qui allait être occasionné par les marteaux piqueurs, Mme
Lambert a fait stopper les travaux et a demandé une recherche de solution, voire un report des
travaux. Une grue devait aussi être installée à proximité pour l'évacuation des gravats : Mme
Lambert s'est inquiétée des mesures de sécurité qui doivent être prises.
Les travaux sont donc interrompus jusqu'à nouvel ordre ; les fuites du toit étant de plus en plus
importantes, il ne faudra pas trop tarder.

Questions des parents à l'équipe enseignante
École le mercredi     : une pause dans la semaine sans devoirs à faire le mardi soir     ?
Les  enseignants  entendent  le  point  de  vue  des  familles.  Cependant  cette  modification
d’organisation peut perturber l’enseignement et la dynamique qui en découle.
Il est rappelé que les devoirs ne doivent pas durer longtemps et ne doivent pas être une source
de conflit. En cas de difficultés, il est demandé aux familles de se rapprocher des enseignants.
Projets d'école: plus de variété     ?
Il est rappelé qu’au cours de l’année passée, deux chorales (rassemblant musique, arts visuels, 
expression corporelle...) et une pièce de théâtre ont été présentées. Les activités proposées 
sont en fonction des compétences de chacun.

Questions des parents à la mairie
APE
Sécurité : Le portail de l'école n'est pas fermé à clef, contrairement à la porte d'entrée. Les 
enfants qui ont été vus autour de l'école (mais toujours dans l'enceinte), étaient en activité 
jardinage ou course d'orientation.   La mairie se charge de sensibiliser les animateurs et 
animatrices à plus de vigilance quant aux sorties des enfants.



Communication : Les familles pourront connaître les activités auxquelles leurs enfants sont 
inscrits par les cahiers de liaison. Certains animateurs et animatrices pourront être présentés 
lors de la réunion de rentrée l'année prochaine.
Ateliers d'1h30 et de ¾ d'heure : ¾ d'heure ne sont pas suffisants pour organiser de vrais 
ateliers. Les APE du mardi et du vendredi sont donc maintenant libres et sans inscription. 
Circulation automobile
La circulation des voitures et les nombreux stationnements gênants entraînent beaucoup 
d'insécurité autour de l’école. Le coût des travaux du parking s’avère trop important pour être 
envisagés  mais il est demandé une réorganisation a-minima du parking (signalisation, passages 
protégés sur les côtés par ex.) et une présence plus soutenue du garde-champêtre (avec un 
roulement collège/élémentaire/maternelle).
Il est important que chaque automobiliste se responsabilise et respecte les stationnements 
prévus, sans encombrer les trottoirs que de nombreux enfants et parents utilisent tous les 
matins.  
Périscolaire
Inscriptions : Les questions sur l’organisation de la périscolaire, notamment sur les inscriptions 
permanentes doivent être abordées avec les responsables du périscolaire. L’école demande 
simplement qu’il n’y ait pas d’affluence le soir dans les locaux  lors des inscriptions.
Une aide au devoir peut-elle être envisagée durant la périscolaire du soir ? Sous quelle forme ? 
Des enseignants volontaires sont favorables et disponibles pour développer ce projet. Cependant
celui-ci  nécessite une réflexion sur l’organisation et son mode de fonctionnement. À voir aussi 
avec les responsables de la périscolaire.
Cantine
Un roulement des services de cantine a été mis en place depuis le 4 novembre. Ainsi, ce ne sont 
plus les mêmes enfants qui arrivent les derniers.
Afin d'éviter le gaspillage, des desserts restants peuvent être servis à une partie seulement des
enfants. Les dames de cantine essaient de ne pas servir ces desserts les plus prisés aux mêmes 
enfants.
La commune a sollicité les services d'une société qui pourra proposer de nouveaux menus, des 
journées spéciales et des formations.
Problème d'horaires     : ré-ouverture à 13h20 pour les deux écoles
Aucune solution pour le moment ne peut être envisagée quant aux horaires du midi entre l’école 
élémentaire et maternelle. Ces horaires ont été définis en tenant compte des impératifs (APE, 
sieste des petits...). Les parents ayant des enfants à ramener dans les 2 écoles après le 
déjeuner peuvent le faire dans le battement de 10 minutes. Il sera demandé aux enseignants 
d'être tolérants sur d'éventuels légers retards...

Le prochain conseil d'école se tiendra le jeudi 13 février à 18h00.

      Vu, la secrétaire de séance Vu, la directrice

       Géraldine ROY            Françoise LAMBERT


